


co.nnais.r,tince de -bu\-; IX~~ repr~sentz~~t~~~.~ Cons&1 de 
1 

B~ccuritd toutes Z+~.communicati6ns 6manant d'%kts, , :, I. , 
drwganes des Na%ions.U~I.cs k.~ du Sec&taire g6:nbral 

\' '. ,If: : 
con~ernant.une cpestiop à examiner par le Conseil de ,., ,i,' 

. : .' 56curit8 co~Farm6men-b aux dispositions de la'bh8rt@v .' : '1 



4rticLs 8u 1 ..4.-..111 w..Y - . . . 
L'ordre du jour provisoi& de chaque seance est com- I 

muni.qué.pàr le Sec:~5taire g6&7ai aux représentarr$s au 

Conseil de Sécurité, tk0i.a j0uxs au moins avant la s&ance 

mais, en cas d'uw@nce , il peut être communiqué en mêp 

temps Cjle l'avi.s.de convocation, 

Arti.cle~ 9& 

. Le premier point db lfordrk du: jour provisoire de 

l'ordre du jour, 

Toute question -"@urgent & l'ordre du jour d'une 

séance du. Conseil de S6curit6 et dont l'exake~ n'est 

pa,!,achwé au cours~,de, @.L5tcr séance est port6e auto- 

matiquemen't à l'ordre du jozlr do Ta Sdanc@ suivan-t;e à ,! : 
i' I 

moins que 1e'ConseiL de S4cu~itB n'en décide autrement* 
i> I I i 1 1 .1 

, .;y 

Le SË:crétaire gFitn6rzl communi&e chaque semaine i: 

aux représentants aù Conseil de S6curité un sommaire 
i.;: 

1.. I 
. indiquant les questions dont lc Cotisellde,SBcuriLQ ,est 

saisi ainsi que Le point 06 lfexamen de ces questions 
, 

en est am5.vé,~ e _ ; < . .' 
krticl~ 120 



s/y6 /lKmLL ” 
French 
Pa,-)e 4 



. , . , , ,  _, 

,’ , ,  

; . - ,  , .  

. . ”  ' '. " ; S/96/REV'l 
a)' French 

Page 5 



men d'une question dhterminée ÛU regard de laquelle le 

membre qu'-iIL représente se trouve dans une position paul- 

ticuli&e, fl fait part de SQ d6cision aU Conseil. La 

pr6sidence 6choi.t alors> en ce quia d~onccrne ledit Fxnmcn; 

au représentant du membre sui_w.nt du Cons&1 do @curité 

dans .J..tcrdre @ph&&tique an.gI.ai;s, étant entendu que les 

dispositions du présentatiicle seront appliceti@s a~; 

: ~repr~sent+z.n"cs nu Conseil de S6curit6 successivcmen~~ zp- 
. 

tions de..repsescn~~tion,q~l incombc~~t qu Président confor- 1.. .'.'.' ,' 

~::orxn$ 2 ltArticle 19, r$l. les dayoirs que lui proSbTit 
! 

lfdrticle 7 du prhent R6glemcn-L. <<,. ,. 
Chapitre v - SX&T1RIAT. -,--*A--- 

k?tic1c 21 _ -.--...,-.-+"w.--.2 

LC Secrhtaire ghnéral agit en cette walité à ~tOutW 

les r6unions dti Consolide Shcurité. Le Secrétaire gén4- 

ra3 peut autoriser un adjoint a le suppléer aux rh~n?.o~S 

du Conseil d& Shcuri-té. 

. i3rtic@ 22, . 

: La 9ecrBtaire général ou son adjoint ‘agissnnt en Son 

nofl peut ptisenter des cxpos6s oraux ou écrits &u Coi-Xèil 

de Sécurité. sur toute qu@st$.on faisant ll‘objet, de I,'ex:mc 

du Conseil, ' 

Article 21, ------ 







. Conseil de E36curE-G soi.&$ appUy6s pour être, mis aux voix0 )’ 

&re retiré& 5 t0i.k moment tant qufils n'en-b pus fait 
, 

l%bjet ,dkn vote a Si la prqposition ou Ic projet de 

?+eolu'tion ont Bté :$ppg~$s, le repr6sentan-t au C0nsei.l 
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de 86curit6, Ce comit6 examine les d&k!ndes d!admission 

qUTL lui‘io+nt renvoyées et présente'ses conc!lusi.ons au @ 

Conseil 35 jouys au moins avant le début de la, session 
ta .; .,, / 

,. 
r~guki.ère de lfAssembl6e &nt$raLe ou, dans le cas de 

COnVocation dtune session extraordj.nai're de 'l~As$embl~e 

&fi~rale, qua-torze jours au moins avant lie d6buC de 1 * : - .. - , 
ti'e%te sessiono ; .I , -. .I 

& ,- L ' . . 1) c< c.4 -- '. 
ce ConSekl de S6cur:ltb, d&ci& si, ?I son jugement, .< _- . - . 

'ltZ@bat Q-~i~sollikite sog admiSsion est uk Etat pûcifique, . . . , 
*'c&)abie de rempkir les obligations de la ChaTte et disp !. . 1. I I 

posé 5 le faire 0-t S'il convient, en cor&quence, de 

r&commander ,l'adm&Sion do cet E@t 2 lfASScrnb16e &"Y 
.' 

If26 Pale Li 

Le Conseil de sdcurit& p&ente sa recommandation , : 
vingt-cinq jours au QO&S avant le dCbut de la seSSiOn 

r~guli$re de IL'.; gsemblée ,&n6rale et quatre jotirS au 

moins avktt le dcbut d'une Session extraordinaireJ pour WI 

db,. la plus pwche se Seion 'tutelle tient aprèS 1; récep- 

tPon de 13 demande dladmiSsion0 
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